




















15. L'assemblée décide de conférer des pouvoirs spéciaux à M. Jean-Luc Vandebroek et Mme
Valérie Roels, avec faculté d'agir individuellement au nom de la Société et avec faculté de
substitution pour exercer, exécuter et signer tous documents, actes, formalités et démarches et
donner les instructions nécessaires ou utiles à l'exécution des décisions précitées, y compris,
mais sans s'y limiter, le dépôt des comptes annuels et des comptes annuels consolidés de
l'exercice clos le 31 décembre 2019, des rapports annuels et des rapports du commissaire aux
comptes y annexés, auprès de la Banque Nationale de Belgique, ainsi que l'accomplissement
des formalités de publication nécessaires.

100% 

1 Pour

3.044.111 

1 :bstenâon

Nombre d'actions pour lesquelles des voix ont été valablement émises: 3.044.111

Pourcentage représenté par ces actions dans le capital social: 26,10% 

Dans la mesure où tous les points à l'ordre du jour ont été traités, la réunion est levée à l(;h�9 . ./J ::J- h 03

Après lecture et approbation du présent procès-verbal, ce dernier est signé par les membres du bureau. 

Jean Stéphenne 

Président 

Scrutateur 

Valérie Roels 

Secrétaire 
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